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(54)  Glace  de  montre 

(57)  La  glace  comprend  une  plaque  mince  (2)  en 
corindon  pur  ou  coloré,  et  une  lentille  grossissante  (10; 
16)  en  corindon  pur,  en  saphir,  en  rubis  on  en  spinelle. 
Dans  la  plaque,  du  côté  de  la  face  venant  en  regard  du 
cadran  de  la  montre,  est  ménagé  un  logement  borgne 
(5;  16)  dans  lequel  est  fixée  la  lentille,  la  profondeur  du 
logement  correspondant  à  la  hauteur  de  la  lentille. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  glace  de  mon- 
tre  comportant  sur  l'une  de  ses  faces  principales  une 
lentille  convergente  grossissante,  ou  loupe,  disposée  s 
de  manière  à  faciliter  la  lecture,  par  exemple,  de  la  date 
ou  du  jour  dans  une  montre  pourvue  d'un  calendrier. 

De  telles  glaces  sont  connues.  Lorsque  la  matière 
utilisée  est  une  matière  synthétique  transparente,  la 
glace  et  la  lentille  sont  obtenues  en  même  temps  par  w 
injection,  la  lentille  se  trouvant  sur  l'une  des  faces  de  la 
glace,  ou  noyée  dans  son  épaisseur.  Comme  ce  maté- 
riau  a  l'inconvénient  de  présenter  peu  de  résistances  à 
l'abrasion,  les  glaces  généralement  utilisées  en  horlo- 
gerie  sont  en  verre  minéral,  ou  en  corindon  pour  les  piè-  is 
ces  de  luxe.  La  glace  est  alors  composée  d'une  plaque 
mince,  et  d'une  lentille  collée  sur  la  face  de  la  plaque  qui 
délimite  le  contour  extérieur  de  la  montre,  pour  ne  pas 
gêner  le  mouvement  des  aiguilles.  Ce  genre  de  glace 
présente  cependant  l'inconvénient  d'augmenter  l'épais-  20 
seur  de  la  montre,  et  d'exposer  la  lentille  à  des  chocs 
pouvant  l'endommager  ou  la  décoller. 

Pour  surmonter  les  difficultés  propres  aux  glaces 
minérales,  il  faudrait  que  la  lentille  soit  noyée  dans 
l'épaisseur  de  la  plaque,  du  côté  de  la  face  de  celle-ci  se  25 
trouvant  en  regard  du  cadran  de  la  montre.  Un  procédé 
d'usinage  permettant  de  réaliser  une  telle  lentille  dans 
une  plaque  de  verre  minéral  ou  de  corindon,  a  été  décrit 
dans  le  brevet  CH  651773.  Si  la  glace  obtenue  par  ce 
procédé  comporte  bien  une  lentille  noyée,  elle  présente  30 
l'inconvénient  d'être  d'un  prix  de  revient  élevé  car  sa 
réalisation  nécessite  l'emploi  de  machines  spéciales, 
complexes  et  coûteuses,  mal  adaptées  à  une  produc- 
tion  de  série.  Un  autre  inconvénient  de  cette  glace 
résulte  du  fait  que  le  contour  de  la  lentille  ne  peut  être  35 
que  circulaire,  cette  forme  empêchant  de  lire  convena- 
blement  une  inscription  qui  apparaîtrait  dans  un  guichet 
de  calendrier  rectangulaire. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  une 
glace  de  montre  en  verre  minéral  ou  en  corindon  ne  40 
présentant  pas  ces  inconvénients. 

Pour  atteindre  cet  objectif,  la  glace  selon  l'invention, 
comprenant  une  plaque  transparente  délimitée  par 
deux  faces  principales,  et  une  lentille  grossissante  for- 
mant  une  pièce  distincte  de  la  plaque,  est  principale-  45 
ment  remarquable  en  ce  que  la  plaque  comporte  un 
logement  borgne  accessible  depuis  l'une  des  faces 
principales,  et  en  ce  que  la  lentille  est  disposée  dans  le 
logement  de  la  plaque. 

Un  avantage  de  la  glace  selon  l'invention  est  son  50 
coût  de  production  peu  élevé,  le  logement  et  la  lentille 
pouvant  être  usinés  à  l'aide  de  machines  convention- 
nelles  simples,  prévues  pour  la  fabrication  en  grandes 
séries. 

Un  autre  avantage  de  la  glace  est  que  la  forme  du  55 
logement  et  de  la  lentille  peut  être  autre  que  circulaire, 
et  être  choisie  de  manière  à  améliorer  la  lecture  d'une 
inscription,  ou  pour  donner  à  la  glace  un  cachet  particu- 
lier. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  glace 
selon  la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 
qui  va  suivre,  faite  en  regard  du  dessin  annexé  et  don- 
nant,  à  titre  explicatif  mais  nullement  limitatif,  un  exem- 
ple  de  réalisation  d'une  telle  glace.  Sur  ce  dessin,  où  les 
mêmes  références  se  rapportent  à  des  éléments  analo- 
gues  : 

les  f  ig.  1  représentent,  dans  des  vues  en  plan  et  en 
coupe,  un  exemple  de  glace  de  montre  selon 
l'invention  comportant,  à  titre  d'exemples,  deux  len- 
tilles  de  formes  différentes;  et 
les  f  ig.  2  montrent,  dans  des  vues  en  plan  et  de  pro- 
fil  agrandies,  les  deux  lentilles  représentées  sur  les 
figures  précédentes. 

Une  forme  de  réalisation  de  la  glace  de  montre 
selon  l'invention,  référencée  1,  est  représentée  dans 
une  vue  en  plan  et  de  dessus  sur  la  f  ig.  1  a.  La  référence 
2  désigne  sur  cette  figure  une  plaque  mince  transpa- 
rente,  préférentiellement  en  verre,  en  spinelle  ou  en 
corindon,  de  forme  circulaire  et  d'environ  2  millimètres 
d'épaisseur.  La  plaque  2  est  délimitée  par  deux  faces 
principales  sensiblement  planes,  l'une  supérieure  3,  et 
l'autre  inférieure  4  destinée  à  venir  en  regard  du  cadran 
d'une  montre  non  représentée.  Les  faces  principales 
sont  visibles  sur  les  vues  1b,  c  et  d.  La  fig.  1b  est  une 
vue  en  coupe  suivant  un  axe  BB'  passant  par  le  centre 
de  la  glace  et  une  première  lentille,  la  f  ig.  1  c  est  une  vue 
en  coupe  suivant  un  axe  CC  parallèle  à  BB'  et  passant 
par  une  deuxième  lentille,  et  la  fig.  1d  est  une  vue  en 
coupe  suivant  un  axe  DD'  perpendiculaire  à  BB'  et  pas- 
sant  par  le  centre  de  la  glace  et  la  deuxième  lentille. 

La  plaque  2  comporte  un  logement  borgne  5,  en 
forme  de  cylindre  de  révolution  dont  l'axe  est  perpendi- 
culaire  aux  faces  3  et  4,  et  qui  est  situé  au  bord  de  la 
plaque,  sur  l'axe  BB'.  Le  fond  6  du  logement  est  plat  et 
parallèle  à  la  face  principale  supérieure  3,  de  laquelle  il 
est  séparé  par  une  épaisseur  de  matière  7  de  quelques 
dixièmes  de  millimètres. 

Le  logement  5  est  obtenu  par  meulage  depuis  la 
face  principale  4  de  la  plaque  2  au  moyen  d'une  meule 
en  bout  disposée  dans  une  machine  à  meuler  conven- 
tionnelle.  Ensuite  un  rodage  permet  de  rendre  transpa- 
rents  le  fond  et  la  face  latérale  du  logement  en  leur 
donnant  un  poli  optique.  Il  est  aussi  possible  d'utiliser,  à 
la  place  d'une  machine  à  meuler,  une  machine  à  ultra- 
sons  conventionnelle  et  d'un  outil  cylindrique,  puis 
d'obtenir  le  poli  désiré  par  un  brossage  connu  en  soi. 
L'usinage  par  ultrasons  présente  l'avantage  d'une  plus 
grande  liberté  dans  le  choix  du  contour  de  l'ouverture,  il 
suffit  que  l'outil  présente  un  contour  de  forme  complé- 
mentaire. 

Les  procédés  d'usinage  mentionnés  de  l'ouverture 
5  ne  seront  pas  décrits  car  ils  sont  connus  et  largement 
utilisés  dans  l'industrie.  Pas  plus  que  les  machines  per- 
mettant  de  mettre  en  oeuvre  ces  procédés,  car  ce  sont 
des  machines  bien  connues  et  également  utilisées 
depuis  longtemps  dans  l'industrie,  en  particulier  pour 
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l'usinage  et  le  polissage  en  grande  série  de  pièces  en 
matériaux  durs. 

Dans  le  logement  5  est  introduite  une  lentille  gros- 
sissante  10,  représentée  en  plan  et  de  profil  respective- 
ment  sur  les  fig.  2a  et  2b.  La  lentille  comprend  une  base 
cylindrique  1  1  ,  de  même  diamètre  que  le  logement  5,  et 
une  calotte  sphérique  1  2  surmontant  la  base  et  ayant  la 
fonction  d'une  loupe.  La  base  1  1  vient  en  contact  du 
fond  6  du  logement,  et  pour  que  la  calotte  12  ne 
dépasse  pas  de  la  face  4,  la  hauteur  totale  de  la  lentille 
est  égale  à  la  profondeur  du  logement.  Enfin  la  lentille 
est  maintenue  dans  le  logement  par  exemple  au  moyen 
d'une  colle  époxy. 

La  lentille  10  est  réalisée  en  une  seule  pièce  par 
des  procédés  d'usinage  connus  à  partir  du  même  maté- 
riau  que  la  plaque  2,  ou  de  tout  autre  matériau  dur  et 
optiquement  transparent.  Ainsi  si  la  plaque  2  est  en 
corindon  pur,  donc  incolore,  la  lentille  10  pourra  avanta- 
geusement  être  en  saphir  ou  en  rubis,  qui  sont  des 
corindons  comportant  des  impuretés,  afin  de  distinguer 
la  glace  ainsi  obtenue  des  glaces  avec  lentille  conven- 
tionnelles.  Mais  la  plaque  pourrait  tout  aussi  bien  être 
en  saphir,  et  la  lentille  en  corindon  par  exemple. 

Si  une  lentille  circulaire  convient  parfaitement  pour 
lire  une  information,  comme  la  date,  affichée  dans  un 
guichet  de  forme  carrée,  elle  ne  peut  être  utilisée  avec 
un  guichet  rectangulaire  faisant  apparaître  les  jours  de 
la  semaine. 

Dans  ce  cas,  lorsque  le  guichet  est  rectangulaire,  la 
plaque  2  comporte  un  logement  1  5  ayant  la  forme  d'un 
parallélépipède  rectangle,  représenté  en  plan  sur  la  fig. 
1a  et  en  coupe  sur  les  fig.  1c  et  1d.  Etant  donné  que  les 
faces  d'un  tel  logement  sont  des  plans  se  coupant  à 
angle  droit,  ce  logement  ne  peut  être  obtenu  que  par  le 
procédé  d'usinage  par  ultrasons. 

A  l'intérieur  du  logement  1  5  est  fixée  une  lentille  1  6 
représentée  en  plan  et  de  profil  respectivement  sur  les 
fig.  2c  et  2d.  Elle  a  la  forme  d'un  parallélépipède  17,  de 
même  section  que  le  logement  15,  dont  une  des  faces 
principales  est  constituée  par  une  calotte  cylindrique 
18.  Une  telle  lentille  peut  être  obtenue  par  les  mêmes 
procédés  d'usinage  que  la  lentille  10. 

Il  est  bien  entendu  que  la  glace  de  montre  qui  vient 
d'être  décrite  peut  subir  encore  d'autres  modifications  et 
se  présenter  sous  d'autres  variantes,  évidentes  pour 
l'homme  du  métier,  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente 
invention. 

En  particulier  la  glace  pourrait  avoir  une  autre 
forme  que  ronde,  et  les  faces  principales  pourraient  pré- 
senter  une  certaine  courbure.  Tout  matériau  dur  et  opti- 
quement  transparent,  incolore  ou  coloré,  pourrait 
convenir  pour  réaliser  la  plaque  ou  la  lentille.  Des  maté- 
riaux  différents  pourraient  être  utilisés  pour  la  plaque  et 
la  lentille.  Les  contours  du  logement  et  de  la  lentille,  tout 
en  étant  complémentaires,  pourraient  s'écarter  des  for- 
mes  géométriques  simples  si  l'usinage  est  réalisé  par 
ultrasons,  et  reproduire  par  exemple  le  contour  du  sym- 
bole  d'une  marque.  Enfin  le  logement  et  la  lentille  pour- 
raient  se  trouver  du  côté  de  la  face  principale 

supérieure  de  la  glace,  la  profondeur  du  logement  étant 
alors  choisie  de  façon  que  la  calotte  sphérique  de  la  len- 
tille  sorte  de  la  face  pour  que  le  raccord  entre  la  lentille 
et  la  plaque  ne  présente  pas  de  creux. 

5 
Revendications 

1  .  Glace  de  montre  comportant  une  plaque  transpa- 
rente  délimitée  par  deux  faces  principales,  et  une 

10  lentille  grossissante  formant  une  pièce  distincte  de 
la  plaque,  caractérisée  en  ce  que  ladite  plaque  (2) 
comporte  un  logement  borgne  (5;  15)  accessible 
depuis  l'une  desdites  faces  (3,4),  et  en  ce  que  ladite 
lentille  (10;  16)  est  disposée  dans  ledit  logement. 

15 
2.  Glace  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 

que  la  pronfondeur  dudit  logement  (5;  15)  est  sen- 
siblement  égale  à  la  hauteur  de  ladite  lentille  (10; 
16). 

20 
3.  Glace  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  carac- 

térisée  en  ce  que  ledit  logement  (5;  15)  débouche  à 
l'extérieur  par  la  face  principale  (4)  de  ladite  plaque 
(2)  se  trouvant  en  regard  du  cadran  de  la  montre. 

25 
4.  Glace  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 

caractérisée  en  ce  que  ladite  plaque  (2)  et  ladite 
lentille  (10;  16)  sont  réalisées  chacune  en  un  maté- 
riau  dur  optiquement  transparent,  incolore  ou 

30  coloré,  les  matériaux  de  la  plaque  et  de  la  lentille 
pouvant  être  les  mêmes  ou  différents. 

5.  Glace  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  matériau  est  du  verre,  du  spinelle,  du 

35  corindon,  du  saphir  ou  du  rubis. 
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